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Questions orales

accord de production. Nous ne livrons ni ne vendons d'armes aux
pays du tiers monde qui sont en situation de conflit avec un autre
Etat ou avec leur propre population.

Nous n'avons pas encore pris connaissance de l'étude à la-
quelle le député fait allusion. Elle ne nous a pas été communi-
quée, mais nous l'examinerons dès qu'elle sera à la disposition
du gouvernement.

[Français]

M. Jean H. Leroux (Shefford, BQ): Monsieur le Président,
pourtant cela était dans les journaux d'hier. Cette étude démontre
également que le Canada est le septième plus important fournis-
seur d'armements militaires dans les pays du Tiers monde.

Ma question supplémentaire s'adresse au ministre de la Dé-
fense nationale. Doit-on comprendre que cette violation par le
gouvernement des règles régissant le commerce des armes s'ins-
crit en droite ligne avec sa nouvelle politique étrangère qui
privilégie avant tout le commerce au détriment des droits de la
personne?

[Traduction]

L'hon. Christine Stewart (secrétaire d'État (Amérique la-
tine et Afrique), Lib.): Monsieur le Président, tout ce que je puis
dire, c'est que l'étude dont la presse a fait état hier n'a pas été
communiquée au gouvernement. Dès que nous aurons ce docu-
ment, nous l'examinerons.

Le fait est que le Canada favorise la réduction de la production
et du commerce des armes classiques et réclame activement un
engagement de la collectivité internationale à cet égard. Nous
sommes en pourparlers avec d'autres pays pour voir ce qui peut
être fait.

Nous estimons que la prolifération des armes classiques est un
des problèmes les plus graves que notre monde ait à affronter et
qu'elle est à la base de bien des conflits qu'il nous faut essayer de
résoudre.

LA BOSNIE

M. Bob Mills (Red Deer, Réf.): Monsieur le Président, le
ministre de la Défense envoie des signaux contradictoires aux
Canadiens. Il lève le poing et parle d'un mandat renforcé en
Bosnie, mais son piètre leadership dans l'administration des
compressions imposées à la défense a affecté le moral et nui à
l'efficacité de nos militaires.

Le ministre ne peut pas faire deux choses contradictoires en
même temps. Va-t-il imposer des compressions budgétaires à la
défense ou va-t-il renforcer son ministère?

L'hon. David Collenette (ministre de la Défense nationale
et ministre des Anciens combattants, Lib.): Monsieur le Prési-
dent, le porte-parole des réformistes dit que j'ai quelques expli-
cations à donner. Peut-être pourrait-il de son côté expliquer aux
Canadiens pourquoi, hier, il déclarait au nom de son parti qu'il
fallait que nos troupes se retirent de Bosnie en abandonnant les
otages derrière elles et en laissant les autres pays les ramener.

M. Bob Mills (Red Deer, Réf.): Monsieur le Président, ni les
réformistes ni les Canadiens ne laissent d'otages derrière eux
lorsqu'ils battent en retraite.

Ce matin, l'ambassadeur de Bosnie aux Nations Unies s'est
prononcé sur l'inutilité de la mission de l'ONU. Il a déclaré que
«dans les circonstances, la mission humanitaire est terminée».
Le premier ministre admettra-t-il qu'aucune aide humanitaire
n'arrive à destination et que cela entre en contradiction flagrante
avec ce qu'il affirmait hier à la Chambre?

L'hon. David Collenette (ministre de la Défense nationale
et ministre des Anciens combattants, Lib.): Monsieur le Prési-
dent, que le porte-parole du Parti réformiste sur les affaires
étrangères en connaisse tant sur la science de la retraite en dit
peut-être beaucoup sur l'état du Parti réformiste. Peut-être vou-
dra-t-il édifier la Chambre et expliquer comment cela se traduit
dans les autres politiques de son parti?

Nous n'allons pas livrer les habitants de l'ancienne Yougosla-
vie à la brutalité, à la torture ou au carnage. Nous estimons que,
dans le cadre du mandat de l'ONU, nous avons l'obligation
d'essayer d'instaurer une certaine stabilité dans la région. Nous
ne ferons rien qui risquerait de mettre en danger nos militaires
gardés en otages, surtout pas battre en retraite.
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[Français]

LA RÉFORME DE L'ASSURANCE-CHÔMAGE

M. Gérard Asselin (Charlevoix, BQ): Monsieur le Prési-
dent, ma question s'adresse au ministre du Développement des
ressources humaines.

La population de Saint-Siméon et des environs, dans le comté
de Charlevoix, se mobilise contre la réforme de l'assurance-chô-
mage imposée par le ministre lors du Budget de février 1994. Les
effets dramatiques de cette réforme sont cruellement vécus. Des
familles entières sont maintenant obligées de se tourner vers
l'aide sociale, vu l'insuffisance du Régime d'assurance-chôma-
ge.

Le ministre réalise-t-il que sa réforme pousse des milliers de
citoyens, comme ceux de Saint-Siméon, vers la misère et qu'il
doit revenir sur ses coupures afin de cesser de transférer des
milliers de chômeurs vers l'aide sociale?

[Traduction]

L'hon. Lloyd Axworthy (ministre du Développement des
ressources humaines et ministre de la Diversification de
l'économie de l'Ouest canadien, Lib.): Monsieur le Président,
comme je l'ai déjà fait remarquer à la Chambre dans le passé, par
suite des modifications que nous avons apportées au régime
d'assurance-chômage, les prestataires d'assurance-chômage
qui touchaient un revenu modeste ont droit à des prestations
beaucoup plus élevées. Selon les dernières données, si je ne
m'abuse, quelque 280 000 Canadiens, dont 80 000 au Québec
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